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L'Oust de La Potinais
à la confluence de
l'ArzSaint-Perreux

	Poissons recherchés : Carnassiers et poissons blancs. 2ème catégorie : Ouverture du
Brochet : dernier samedi d'avril, Sandre : troisième samedi de mai, black-bass : 1er Juillet
(fermeture générale des carnassiers : dernier dimanche de Janvier). Quota : 3
carnassiers/jour/pêcheur dont 2 brochets maximum; poissons blancs toute l'année. Carpe de
nuit autorisée entre le barrage de La Potinais jusqu'au pont de la D764. Aménagements
disponibles : Cale de mise à l'eau, toilettes, tables de pique-nique, parking.

Ce parcours est labellisé
«parcours famille» par la
Fédération nationale de
la pêche en France.

	Ce parcours est très varié suivant les endroits et offre
ainsi une diversité de techniques de pêche importante
pour les passionnés. Les carpistes peuvent pratiquer
leur loisir de nuit entre le barrage de La Potinais et le
Pont de Saint-Perreux. L'accès le plus facile se situe à
Saint-Perreux juste avant le pont (cf. plan). Les
pêcheurs de carnassiers combatifs pourront privilégier
l'aval du barrage de la Potinais qui est autorisé
uniquement canne à la main. L'aval de ce barrage est
constitué de fosses profondes abritant une bonne
population de sandre et de silure. La pêche de
l'anguille nécessite un carnet de captures disponible
ici.

	La pêche en embarcation est possible grâce à la cale
de mise à l'eau de Saint-Perreux. Toute la famille peut
également profiter de ce parcours grâce aux
aménagements présents. En effet, des tables de
pique-nique, des toilettes ainsi que des parkings sont
à la disposition de tous ! D'un point de vue pêche, les
débutants pourront s'initier à la pêche au coup grâce
aux berges accessibles qu'offre la rivière. Les accès
au parcours sont indiqués sur le plan car ils ne sont
pas faciles à trouver.
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lat: 47.6688 ; lng: -2.1028

	Accès Amont : De REDON, aller jusqu'à

SAINT-PERREUX par la D65, D164 et D764 puis

continuer tout droit vers

SAINT-VINCENT-SUR-OUST pendant 4km. Prendre

à droite vers Barrage de La Potinais et suivre cette

direction. Ce point constitue l'amont du parcours.

	Accès Aval : De REDON, aller jusqu'à

SAINT-PERREUX par la D65, D164 et D764 (3,2km)

puis prendre la direction du stade municipal en

continuant toujours tout droit. La cale de mise à l'eau

se situe au bout de cette route. Continuer sur le

chemin d'exploitation qui longe l'Oust jusqu'à la ligne

SNCF. Ce point constitue l'aval du parcours.

ATTENTION : Pour votre sécurité, ne circulez pas

sur les voies SNCF. Ce délit est passible de 6 mois

d'emprisonnement et d'une amende pouvant

atteindre 3750 euros.


